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Les Faits de la semaine 
Le Parlement parti, la politique chôme. 

On épilogue cependant sur les derniers 
incidents de la session. 

A la Chambre, la solidité du bloc paraît 
plus certaine que jamais. Le discours de 
M. Waldeck-Rousseau a eu en effet, ce 
résultat inattendu de faire ouvrir les yeux 
aux impatients et de leur montrer combien 
était proche et prête à être mise en pratique 
la politique de recul, dont ils ne veulent à 
aucun prix. 

Les quatre contributions ont été votées, 
peut-être pour la dernière fois. M. Ma-
gniaudé aurait voulu que l'on adoptât sans 
crier gare son projet d'impôt sur le revenu, 
comme si une semblable réforme pouvait 
hâtivement s'improviser. M. Rouvier et la 
majorité ont eu beaucoup de peine à lui faire 
entendre raison II est grandement temps 
que les députés renoncent à ces manifesta- I 

tions platoniques qui desservent, bien plus \ 
qu'elles ne la servent, la cause qu'ils veulent j 

défendre. 

Les sénateurs n'ont pas voulu laisser i 
le ministère sous le désarroi — d'ailleurs ] 
passager — causé par le discours de M. 
Waldeck-Rousseau. Ils se sont infligé le 
supplice d'une séance de nuit pour terminer, j 

avant la séparation, l'examen de la demande 
d'autorisation formulée par les Salésiens de 
dom Bosco. M. Bérenger s'est fait leur 
avocat. Cet homme qui veille avec un soin 
jaloux sur la licence des rues et qui se 
montre d'une véritable férocité envers les 
Malheureux dessinateurs, est plein d'une 
évangélique mansuétude pour la licence des 
cloîtres et d'une douceur insoupçonnée pour 
ces « pauvres moines ». (Ils n'ont que trois 
millions et demi, ces pauvres gens) Son 
plaidoyer « pro-Bosco » n'a pas eu de 
succès. M. Combes et M. Saint-Germain, 
le rapporteur, ont facilement démontré, le 
premier avec fougue, le second avec docu-
mentation, que les Salésiens étaient des 
parasites vivant de l'exploitation de l'en-
fance. 

H était intéressant de savoir comment 
voterait M. Waldeck-Rousseau. Il a tout 
tranquillement voté avec la commission et 
'e ministère, contre l'autorisation, faisant 
ainsi un beau pied de nez à ces Messieurs 
de la droite qui lui prodiguaient leurs cour-
bettes. 

* 

L'enthousiasme avec lequel M. Loubet a 
eté reçu à Londres a été plus grand encore 
qu'on ne s'y attendait. C'est une marche 
triomphale qu'il a poursuivie de Douvres à 
Londres, dans Londres même et sur son 
retour. Il faut largement le louer de n'avoir 
Jamais oublié que tous ces hommages 
s adressaient non-seulement au loyal et 
h°nnête homme dont l'affabilité, l'amabilité, 
s°nt devenues proverbiales, mais aussi au 
Peuple de France tout entier. Pas une seule 
fois il

 n
'
es

t tombé dans le travers qui ridi-
culisait son prédécesseur ; pas une seule 
0ls il n'a posé au prince régnant ; et, au 

milieu de tout le faste dont on l'a entouré, 

il y avait quelques mérites à conserver cette 
simplicité souriante qui lui a gagné tous les 
cœurs. 

Si on voulait chercher un nom à ce 
voyage on pourrait l'appeler « le voyage 
de la Paix ». 

Partout en effet, maires, ministres, com-
merçants, souverains ont célébré la venue 
d'une ère de paix, renforcée par l'accord de 
plus en plus établi entre le peuple de France 
et l'Angleterre. 

Nous ne pouvons que nous en réjouir. 

L'ouverture de la succession papale n'est 
pas sans intérêt pour la politique intérieure 
de la France. Aussi étrange que cela puisse 
être, nous sommes obligés de compter avec 
la parole d'un homme qui, de Rome, peut 
faire se lever tout le clergé français et pro-
voquer des désordres sur divers points du 
territoire. 

Ce cas très simple montre amplement les 
inconvénients de la situation actuelle et il 
faudra bien y remédier. 

Quoi qu'il en soit, les compétitions sont 
nombreuses et il est bien difficile de savoir 
qui succédera à Léon XIII. La seule chose 
à peu près certaine c'est que le prochain 
pape ne restera pas, comme Léon XIII, 
mourant pendant près de dix ans. 

On ne rencontre pas ces phénomènes là 
tous les jours. 

F. L. 

U RENTE FRANÇAISE 
M. Alfred Neymarck, publie un remarquable 

article dans lequel il signale les diverses causes 
qui ont provoqué, ces temps derniers, la baisse de 
la rente. 

Si la rente a baissé, c'est, d'une part, 
parce que janaai*, à aucune époque, sous 
aucun régime, elle n'avait autant haussé ni 
atteint des cours aussi élevés; et d'autre 
part, parce que jamais le crédit public, le 
crédit de l'Etat n'a été aussi violemment 
attaqué. Les fautes commises par des légis-
lateurs imprudents, en proie à Vobssession 
fiscale, ont permis au% partis de conduire, 
nou sans succès et habileté, une campagne 
politico-financèro, d'effrayer les rentiers, 
de les engager à vendre ou d'enrayer leurs 
achats. 

Ce mouvement de recul, nous en avons 
la conviction, n'est que passager et, avant 
qu'il ne s'écoule beaucoup de temps, les 
rentiers regretteront d'avoir cédé aux avis 
qui leur ont. été donnés et s'apercevront 
qu'ils ont lâché la proie pour l'ombre. Déjà 
une vive reprise commence à se produire. 

Si depuis trente ans les rentiers, les ca-
pitalistes, le monde financier avaient écouté 
les prédictions sinistres de tous ceux qui 
n'ont cessé de répéter, sur tous les tons, que 
tout était per lu ou que tout a1 lait de mal en 
pis, s'ils n'avaient pas réagi contre les con 
seils pessimistes qui leur étaient donnés, où 
en seraient-ils aujourd'hui ? Ils seraient rui-
nés. Sa rappel!e-t-on tout ce qu'on a dit et 
écrit jadis, en 1873, lors de l'élection de 
B irodet et à !a chute de M, Thiers ; en 1879 
à la chute du maréchal de Mac-Mahon : en 
1881, lors du ministère Gambetta ; en 1883, 
lors du ministère Jules Ferry; en I88f, 
lors de la chute de M. Grévy ; en I:i88, 
lors du ministère Floquet, ou bien encore 
lors des élections générales ou des élections 
sénatoriales ? Il nous serait facile de citer 

encore d'année en année, quelque fait soi-
disant sensationnel, dangereux qui, disait-
on, devait ruiner les rentiers et le pays ? 

Lors de ces divers événements, voici com-
ment la rente 30/0 était cotée : 

Cours 
de la rente 30/0 

1873 Election Barodet 54 » 
1873 Chute de M. Thi*rs 54 » 
1879 Chute du Mal de Mac-Mahon. 76 95 
18R1 Minis'ère Gambetta 86 25 
1883 Ministère Jnles Ferry 80 30 
1887 Chute de M. Grévy 81 75 
1888 Ministère Floquet 82 » 

Que prouvent ces chiffres? C'est que les 
rentiers et les capitalistes qui, très philoso-
phiquement, ont assisté aux événements qui j 
se sont produits et se sont bien gardés d'écou-
ter les conseils qui leur ont été donnés, ont 
conservé tranquillement ieurs rentes. Ils 
ont perçu régulièrement leurs revenus, et 
leur capital s'est accru. Tous ceux, au con-
traire, qui ont pris peur et écouté les avis 
pessimistes qui leur étaient prodigués, ont 
perdu des sommes énormes. Ils ont acquis 
des fonds étrangers qui ont fait faillite, 
réduit leurs intérêts et qui^ une fois la faillite 
accomplie, se sont relevés après avoir ruiné 
leurs premiers prêteurs. Il ont acheté des 
va'eurs étrangères, des titres industriels 
dans les cinq parties da monde, des mines 
d'or et autres titres aléatoires qui ne valent 
même plus aujourd'hui le prix du papier, 
car, ainsi que le disait le regretté Léon Say, 
o il y a quelque chose (Vécrit dessus. » 

Petits capitalistes, petits épargneurs qui 
avez déposé vos fonds dans les caisses d'é-
pargne, où il ne sauraient trouver uue sécu-
rité plus complète et plus grande ; petits ren-
tiers qui possédez quelques titres d« rente, 
fruit de longues et pénibles économies, gar-
dez-vous de suivre les conseils plus politiques 
que financiers qui vous sont donnés. Rappe-
lez-vous que les mêmes conseils ont été don-
nés jadis, et que to is ceuK qui les ont écou-
tés ont été ruinés. Les rentes sur l'Etat, ne 
l'oubliez pas, c'est de l'or en barres, car 
c'est la signature de la France qui circuie,et 
cette signature, pas p'us que celle des caisses 
d'épargne, ne sera jamais protestée. 

viens de recevoir m'ont vivement touché. Nous 
sommes tous dans l'enchantement que votre visi-
te chez nous vous ait plu. C'est mon plus ardent 
désir que le rapprochement entre nos deux pays 
soit durable. » 

Le voyage du roi d'Italie en France 
Dans le monde officiel on déclare qu'il est 

très probable que h voyage dn roi en France 
sera ajourné si le pape meurt. Toutefois, 
jusqu'à présent, aucune décision n'a été et 
ne pouvait être prise. 

Suivant la Capitale, les gouvernements 
français et italien ont reconnu qu'il était 
convenable d'ajourner le voyage du roi en 
cas de mort du pape, et de le reporter au 
mois de septembre. 

Commission du Budget 
La commission du budget s'est réunie jeu-

di, sous la présidence de M. Doumer. 
M . Astier, rapporteur du budget du com-

merce, a présenté son rapport verbal sur ce 
budget. La commission fait des réserves sur 
certaines diminutions de crédit motivées par 
la situation budgétaire, et qui présentent 
l'inconvénient de porter sur le petit person-
nel . Les chapitres qui comportent de sem-
blables diminutions de crédit ont été réser-
vés. 

En révisant les calculs des primes à la 
marine marchande, le rapporteur a pu pré-
senter une réduction de 300,000 fr. que la 
commission a ratifiée. 

Après le budget du commerce, elle a 
adopté le budget des beaux-arts, dont M. 
Masse a présenté le rapport. La commission 
a opéré des réductions s'élevant à 129,000 fr. 

M. Loubet à Londres 
M. Loubet, a quitté Londres jeudi. Le 

roi, la reine et les princes d'Angleterre l'ont 
accompagné à la gare de Victoria. 

Avant de monter en w<gon, M. Loubet, 
a été salué par Elouard VII qui lui a serré 
longuement et chaleureusement la main en 
lui disant : « non pas adieu mais au revoir. » 

L'accueil fait à M, Loubet par les Anglais 
a été admirable. 

M. Loubet est arrivé à Calais à 1 heure 
de l'après-midi. 

Une brillante réception lui a été faite par 
la population de Calais. 

En quittant le sol de l'Angleterre M. 
Loubet a adressé à Edouard VII le télégram-
me suivant ; 

Au moment de quitter la terre anglaise, j'ai a 
cœur d'adresser à Votre Majesté l'expression de 
ma plus vive gratitude pour l'accueil chaleureux 
que Votre Mrjesté, Sa Majesté la reine, la famil-
le royale et la nation britannique ont réservé au 
représentant de la France, amie do l'Augleterre. 

M Loubet est rentré à Paris jeudi soir à 
7 h 30. 

Il a été reçu par M. Combes, président du 
conseil, et par les ministres présents à Paris. 

Edouard VII a adressé le télégramme 
suivant à M. Loubet: 

Les bonnes paroles de votre dépêche que je 

Les Congrégations et la loi du 4 décembre 
1902 

La chambre criminelle de la Cour de cas-
satiun vient de statuer, pour la première 
fois, sur l'application de la loi du 4 décem-
bre 1902, qui a modifié l'article 16 de la loi 
du 1er juillet 1901 sur les associations. 

Mademoiselle Trividec, de la congréga-
tion des filles du Saint-Esprit, dont la mai-
son-mère est à Saint-Brieuc,'avait été pour-
suivie pour avoir, à Gourin (Morbihan), au 
mépris de la loi du 4 décembre 1902, dirigé 
un établissement congréganiste sans être 
munie de l'autorisation exigée par l'article 
13 de la loi du l"juiîlet 1901. La cour de 
Rennes relaxa la demoiselle Trividec par 
arrêt du 27 mai dernier, contre lequel le 
procureur général de Rennes a formé un 
pourvoi en cassation. 

Le pourvoi raisonnait ainsi : 
La maison-mère de la congrégation des 

filles du Saint-Esprit, de Saint-Brienc, a 
été créée sous l'empire de la loi du 24 mai 
1825 sor les congrégations de femmes. Or, 
d'aprèsi'interprêt 4ion unanimement donnée 
de cet article, l'autorisation accordée à la 
maison-mèrs ne s'appliquait pas aux divers 
établissements de la congrégation. 

Cette situation n'a pas été modifiée par la 
loi du 1er juillet 1901. 

L'établissement de Gourin dirigé par 
la prévenue n'avait pas été autorisé et 
ne pouvait pas se prévaloir de l'autorisatiou 
donnée à la maison-mère. Il n'avait obtenu, 
en 1873, qu'un décret de tutelle l'autori-
sant à acquérir un terrain. Ce décret ne 
pouvant en aucune façon éire considéré 
comme contenant une autorisation pour l'é-
tablissement. 

Après la loi de 1901 et le délai imparti 
par cette loi aux établissements non autori-
sés pour former une demande d'autorisa-
tion, la demoiselle Trividec fut à maintes 
reprises invitée, puis sommée de faire sa de-
mande d'autorisation. Elle s'y refusa pen-
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dant longtemps »t ne s'y résigna que le 11 
octobre 1902. Mais des poursuites avaient 
été déjà intentées, et cette demande tardive 
ne pouvait suffire à faire relaxer la préve-
nue. 

La cour de Rennes a ceppndant cru pou 
voir, par ces motifs, acquitter. Elle a eu 
tort, et voila pourquoi son arrêt doit être 
cassé. C'est, en effet, la cassation que la 
Chambre criminelle,conformément au rap-
port de M le conseiller La Borde et aux 
conclusions de M. le procureur général 
Baudouin, vient de prononcer. 

La santé du Pape 
L'état du Pape continue d'être grave ; 

une opération jugée nécessaire a été faite 
par les médecins Romini, Lapponï et Maz-
zoni. 

Affaires du Maroc 
Un vapeur français est parti jeudi pour 

Nemours, avec un millier de soldats maro-
cains, destinés à renforcer les troupes du 
sultan à Oudjda. 

Toutes les troupes disponibles sont expé-
diées de Tanger sur des points proches de 
la frontière française, où la cause du pré-
tendant gagne du terrain. Les troubles 
augmentent dans tout le nord du Maroc et 
le prestige du gouvernement diminue pour 
ainsi dire de jour en jour. La situation 
actuelle peut durer indéfiniment. 

Loterie des enfants tuberculeux 
Tirage du 10 juillet 1903 

Le numéro 351,698 «agne 250,000 francs 
Le numéro 3.970 548 gagn- 50,000fr. 
Le numéro 708,146 gagne 20.000 fr. 
Les deux numéros suivantsgagnent 5,000 

fr. : 1.821,564 2.667,457 
Dix numéros gayn^nt chacun 1,000 fr. : 

1.565,210 173,941 847.988 116,401 
1.301,423 3.074,0-8 3.894,854 760,403 
1.486,693 1 766,394 

Vingt numéros gagnent chacun 500 fr. 
500 numéros gagnent chacun 100 fr. 

CHRONIQUE LOCALE 
Nos ateliers étant fermés le jour de la 

Fête Nationale, le Journal du Lot ne pa-
raîtra pas mardi. 

Fête Nationale du 14 Juillet 1903 
et voyage de S. M. le Roi d'Italie à Paris 

Extension de la durée de validité des billets 
aller et retour 

La Compagnie d'Orléans rappelle au public 
que les billets aller et retour à prix réduits, 
délivrés à l'occasion de la Fête Nationale du 
1 4 juillet 1903, du Mardi 7 au Dimanche 
19 juillet inclus, seront valables pour le 
retour jusqu'au dernier train du Lundi 20 
juillet. 

La durée de validité de ces billets permet-
tra donc aux voyageurs d'assister aux fêtes 
qui seront données à Paris, pendant le 
séjour de S. M. le Roi d'Italie 

Ces billets conserveront la durée de vali 
dité prévue par les tarifs lorsqu'elle expirera 
après le 20 juillet. 

La Compagnie d'Orléans a organisé dans 
le grand hall de lagarede Pans-Quai-d'0r*ay 
une exposition p^rrranente d'environ l 600 
vues artistiques (peintures, eaux-fortes.litho-
graphies, photographies), représentant les 
sites, mouumen's et villes, des régions des-
servies par son réseau. 

A QUI DE DROIT 
Sous ee 'itre nous avons publié dans notre 

dernier numéro, une communication qui nous 
vaut la réponse suivante que nous insérons avec 
la même impartialité : 

Monsieur le Directeur, 
Permettez à un abonné du Journal du 

Lot habitant la rue Ste-Claire, de demander 
l'hospitalité de vos colonnes 

C'est dans le but de répondre à ce voisin 
de rue. dont vous avez enregistré les plaintes 
exagérées dans votre dernier numéro. (Il 
s'agissait des répétitions de nos musiques 
et fanfares, exécutées dans l'aile droite de 
l'établissement des Petits Carmes). 

Mon voisin, « tout épris d'art, mais qui 
finit par en avoir assez, » prend à témoin 
les « habitants du quartier » ; s'inquiète 

des « gens malades, souffreteux, que les 
études de pupitre horripilent » ; il est même 
plein de sollicitude pour les gens qui ne 
« nourrissent pas leurs familles de croches 
et de doubles -croches. » 

Or, nous sommes bien six familles, dans 
la rue Ste-Claire, à entendre les répétitions 
des « Petits Carmes » ! Et sur les six 
familles, cinq au moins s'en réjouissent ! ! 

D'ailleurs, les répétitions de Y Avenir 
Cadurcien n'y ont pas lieu chaque soir ; 
les exercices individuels de cor de chasse, 
« dans la journée » sont beaucoup plus 
accommodants que dans la nuit ; la Musi-
que du 7me n'y a pas « établi son quartier 
général en plein jour » — ce qui, encore 
une fois et entre parenthèses, vaudrait 
mieux qu'en pleine nuit ; — et elle n'y fait 
pas « rage » de « 8 à 10 le matin et de 2 à 
4 le soir. » Elle y a répété une fois par 
hasard, jeudi dernier, afin de permettre 
aux soldats du régiment, qui avaient fait 
une marche dans la nuit de mercredi à 
jeudi, de se reposer dans la matinée, et à 
l'effet d'assurer son concert sur les Allées 
Fénelon. 

Je demande donc à Monsieur le Maire efr 
à Monsieur le Colonel du 7me, invités par 
votre correspondant à « mettre un terme à 
ces débordements musicaux, » de vouloir 
bien se livrer à une enquête avant de pren-
dre une détermination, si, toutefois, ils y 
ont pensé. Monsieur le Maire y verra com-
bien ses administrés de la rue Ste-Claire 
aiment la musique qu'on fait aux « Petits 
Carmes », et Monsieur le Colonel du 7me 

sera fixé sur le plaisir que cause toujours la 
musique de son régiment, quand elle veut 
bien s'y faire entendre 

Un abonné de la rue Ste-Claire. 

Il ressort donc de cette lettre que ce n'est 
qu'exceptionnellement que l'excellente mu-
sique du lm" a « répété » aux Petits Car-
mes. — Notre premier correspondant a 
donc satisfaction et l'incident est clos. 

A propos de la maladie du pape 
La maladie du pape a fait, fait et fera 

couler bien de l'encre ; tous les journaux 
en parlent, les uns avec tristesse, les au-
tres dans un but d'information. 

La note cocasse se trouve parfois dans 
plusieurs : en voulez-vous une ? Lisez ce 
que la Revue Religieuse de Cahors publiait 
dans son dernier numéro. 

Le pape a appris avec plaisir qu'une dame 
française avait fait pour sa guérison, un vœu 
à Jeanne d'Arc. C'est à l'intercession de la 
Vénérable, qu'on attribue l'amélioration 
de la santé du St-Père, qui, d'après les der-
nières nouvelles, permettrait d'espérer sa gué-
rison prochaine. 

Superbe, hein ? Et dire qu'il est des gens 
qui écrivent, disent et lisent cela sans rire ! 

Musée de Cahors 
Nous sommes heureux d'annoncer que le 

musée de Cahors vient de s'enrichir de 2 su-
perbes tableaux (envoi d^ l'Etat). 

Exposés dins la première salle du musée, 
ils sont visibles à partir du dimanche 12 juil-
et. 

FETE NATIONALE DU 14 JUILLET 
Le Maire de Cahors, vu les §§ 1, 2 et 3 de 

l'article 97 de la loi du 5 Avril 1884, d'accord 
avec les autorités compétentes, 

Arrête : 

Soir ée du lundi 15 ju il/et 
Art. 1er. — A 4 heures du soir, au Bureau 

de bienfaisance, distribution de pain aux indi-
gents, par les soins de la Commission admi-
nistrât ive. 

Art. 2. — La Fête nationale sera annoncée 
par des «alves d'artillerie et par la sonnerie 
des cloches à 7 h du soir. 

Art. 3. - A 9 heures, la musique, les tam-
bours et clairons du 7° régiment' d'infanterie 
exécuteront une retraite aux flambeaux. 

La retraite partira de la Barbacane octroi 
de la Barre) et suivra l'itinéraire suivant : 
Barbacane (retraite de pied ferme), rue 
de la Barre, boulevard Gambetta, rue de la Li-
berté, Hôtel de la Préfecture (arrêt, la musi-
que jouera un morceau , place du Marché, rue 
Nationale, rue Brives, boulevard Gambetta 
arrêt devant la statue Gambetta, la musique 

jouera la Marseillaise,), Hjtel de Vilie (la 
musique jouera plusieurs morceaux, boule-
vard Gambetta, place Thiers (retraite de pied 
ferme . 

Devant l'Hôtel de Ville, un concert sera don-
né, avec le gracieux concours de 60 jeunes 
filles, par T'Orphéon, la Musique du 7e, et des 
membres de l'Avenir Cadurcien et de la Ciga-
le Divonienne. 

Ce concert comprendra entre autres mor-
ceaux : 

Patrie (Orphéon, Musique et Jeunes filles) ; 
Marche du Tannhauser (Orphéon, Musi-

que du 7°, des membres de l'Avenir Cadurcien 
de la Cigale Divonienne et chœur de Jeunes 
filles) ; 

Le Fremesberg (exécuté par la Musique du 
7°, des membres de l'Avenir et de la Cigale 
avec chœur de l'Orphéon. 

Journée du mardi 14 juillet 
Art. 4. — A 7 heures du matin, la Fête Na-

tionale sera annoncée par des Salves d'Artil-
lerie et par la sonnerie des Cloches. 

Art. 5. —A 8 heures et demie du matin, 
sur le boulevard Gambetta, une Revue des 
troupes de la garnison sera passée par le Colo-
nel, Commandant d'Armes, en présence des 
Autorités. 

Art. 6. — A 10 heures et demie du matin, 
Mat de Cocagne sur la place Rousseau. 

Art. 7 — A 2 heures de L après-midi, Con-
cert gratuit donné au théâtre par l'Orphéon, 
la Cigale Divonienne et la Société Littéraire 
et Artistique. 

Art. 8 — Courses et jeux nautiques, sur le 
Lot, en face de l'île de Cabessut: avec le con-
cours de l'Aviron Cadurcien, de l'Avenir Ca-
durcien et des Sauveteurs du Lot. 

Art. 9. — A 5 heures et demie, bal d'enfants 
sur les Allées Fénelon. 

Art. 10. - Les édifices communaux, l'Hôtel 
de Ville, les monuments Gambetta et des Mo-
biles, la place de la République seront pavoi-
sés et illuminés a la chute du jour. 

Art. 11. —- A 9 heures, un Feu d'artifice se-
ra tiré en face le Quai Ségur d'Aguesseau. 

Art. 12. — A 10 heures bal public et batail-
le de Confettis sur les Allées Fénelon. 

Nota. — Les concurrents pour le mat de 
cocagne et les jeux nautiques devront se faire 
inscrire jusqu'au 12 j uillet, jusqu'à onze heu-
res du matin, au Commissariat de Police où 
on leur fera connaître !e nombre, la valeur des 
prix et le règlement des jeux. 

Le Maire invite ses concitoyens à pavoiser 
et à illuminer leurs maisons. 

Il croit devoir rappeler qu'il est interdit de 
tirer des fusées à moins de 50 mètres de toute 
habitation et ds faire partir des pétards ou au-
tres pièces d'artifice au milieu des agglomé-
rations de personnes. 

La Bataille de confettis est autorisée à par-
tir de 10 heures du soir sur les Allées Fénelon 
mais il ne pourra être employé que des sacs 
contenant des confettis unicolores. 

Le Maire de Cahors, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

J.-H. COSTES. 

Programme du concert populaire du 
14 juillet 

PREMIÈRE PARTIE 

A la Marseillaise, 
B Espana, valse Waldteufel 

Le Mois de Mai, chœur 
(C. de Vos) 

Romance, 
Sur les Remparts, chœur 

(Saintis) 
[ A Le Soldat de Marsala 

(Micliiels! 
f B La Terre, (J. Jouy) 

5° 

6° Les Echos du Quercy (Kelsen) Orchestre 

Orchestre 

Orphéon 
M. Arnaudet 

Orphéon 

M. Labedan 

DEUXIEME PARTIE 

^Remplie exclusivem-nt par l'Union Littéraire et 
Artistique de Cahors) 

1° C'est gentil d'être veuu, chan-
sonnette comique, M. Léi'is 

2° L8 départ pour Loches, M. Tubert 
3° Théodore cherche des allumet-

tes, comédie de Courteline MM. Pélissié 
et Ambois 

4° Le portrait monologue, M. Lôris 
5° L'écho comique, M. Tubert 

6° APOTHÉOSE, 
Proclamation de la République. 

La Marseillaise 
dite par M. Pélissié 

j (MM. Pélissié, Breil, Camraas, Ambois, Tubert, 
généraux de la Révolution, Conventionnels, 
Sans-Culotte, Tambours républicains). 

Entrée Gratuite 

Jeux nautiques du 14 Juillet 
Programme des courses et jeux nauti-

ques qui auront lieu à trois heures sur le 
Lot, en face le garage de l'Aviron Cadur-
cien : 

1° Course de bateaux plats du pays à un 
rameur. Parcours 800 mètres. Un virage. 
Trois prix : 10 fr. ; 6 fr. : 4 fr. 

2° Course à quatre rameurs réservée aux 
membres de l'Aviron Cadurcien Parcours 
1500 mètres. Deux virages. 

3" Course de bateaux plats du pays à 
deux rameurs. Parcours 1000 mètres Un 
virage. Trois prix : 15 fr. ; 8 fr. ; 5 fr. 

4° Course à la nage. Deux séries : 

lre série : Nageurs de 15 ans et au-des* 
sous. Trois prix : 5 fr. ; 3 fr. ; 2 fr. 

2° série : Nageurs au-dessus de 15 ans 
Trois prix : 10 fr. ; 6 fr. ; 4 fr. 

5° Joutes à la lance. Deux prix : 15 • fP 10 fr. 

6° Course aux canards. 

Nota. — Il est rappelé aux personnes 
devant concourir, qu'elles devront se pré-
senter au garage de l'Aviron Cadurcien le 
dimanche 12 juillet, à trois heures, pour y 
recevoir les instructions particulières. 

Armée 
MM. les officiers de réserve et de l'armée 

territoriale sont invités à assister à la revue 
du 14 juillet, que passera le colonel com-
mandant d'armes à 8 heures 1/2 du matin 
sur le boulevard Gambetta. 

PROGRAMME DES 9 ET 12 JUILLET 1903 
Charles VII (ouverture) Halévv. 
Cake Valk Volpatti. 
Ballet de Faust (Fantaisie) Gounod. 
Souvenir de Cieurac (Valse) Rouquavrole 
Les Cadets de Gascogne G. Robert. 

Allées Fénelon, de 8 h. 1/2 à 9 h. 1/2 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 4 au il juillet 1905 

Naissances 
Rigal, Marcel, rue du Château, 27. 
Maillet, Marcelle-Gabrielle-, avenue de la 

Gare, 4. 
Cassan, Jeanne-Marie, rue du Bousquet 

10. 

Publications de Mariages 
Bernical, Antoine cultivateur et Bédé, Marie-

Louise-Julienne, cuisinière. 
Bailles, Alphonse, boulanger et Vidal, 

Noémie. s. p. 

Mariage 
Marias, Louis-Antoine, menuisier et Mer-

cadier, Adeline-Marie. s. p. 
Gaillard, Octave-Joseph-Emile, commis 

des Contributions Indirectes et Girma 
Louise-Virginie s. p. 

Décès 
Vaysset, Henri, s. p. 30 ans, à l'Hospice. 
Pinochet, Félicité-Pétronille, s. p., veuve 

Drost, 83 ans, boulevard Gambetta, 109. 
Bouyssou, Eugénie, s. p. épouse Descar-

gues, 37 ans, rue Feydel, 4. 

Arrondissement de Figeae 

FIGEAC — Tribunal correctionnel. — 
Jeudi, dansson audience desflagrantsdélits, 
le tribunal a confirmé le mandat de dépôt 
contre le nommé Antoine Limouzin, âgé de 
41 ans, célibataire, journalier et domicilié 
à Saint Céré. Cet individu est inculpé d'at-
tentats à la pudeur commis sur une dizaine 
de garçons âgés de moins de treize ans. 

PUYBRUN. — Le Comité républicain ra-
dical socialiste de Puybrun, réuni en assem-
blée trimestrielle le dimanche 5 juillet, a 
décidé, à l'unanimité des membres présents, 
de fêter le 14 juillet et d'inviter à cette so-
lennité tous les républicains de bonne foi à 
s'unir à lui pour fêter dignement le grand 
anniversaire de la prise de la Bastille. 

La cotisation est fixée à 2 fr. 50. 

— Certifient d'études — Toutes les 
jeunes filles de notre école laïque, présen-
tées au certificat d'études, ont été reçues. 
L'année dernière, sur sept élèves présen-
tées, toutes furent également reçues, 

Nos félicitations aux élèves et à leur 
dévouée maitresse Mlle Bagués. 

ESPÉDAILLAC. — Conférence agricole. 
— M. Pezet, professeur spécial d'agricul-
ture, fera une conférence agricole publique 
limanche 12 juillet, à deux heures de 
l'après-midi, dans la salle de la mairie 
d'E<pédaillac. Sujet de la conférence : Lait 
utilisé pour l'élevage des agneaux et pour 
'a fabrication du fromage ; quelques mots 
sur l'assurance mutuelle contre la mortalité 
du bêlai 

CARAYAC. — Acte de probité. — Le 
nommé Cavarroc Antoine, cordonnier à Ca-
rayac, ayant trouvé sur la voie publique un 
porte monnaie contenant une certaine SODÛ' 
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e s'est fait un devoir de le rendre à la per-

sonne qui l'avait perdu 

Arrondissement de Gourdon 

GOURDON. — Commencement oVincen-
— Un commencement d'incendie a 

éclaté, ces jours derniers, dans la maison du 
nommé Pierre Guiraudet, propriétaire à Ro-
camadour, mais il a pn être rapidement 
éteint. 

Les pertes, évaluées à 400 francs, sont 
couvertes par une assurance. 

Les causes de ce sinistre sont inconnues. 

GRAMAT. — Concours. — Le concours 
annuel de pouliches de deux à trois ans, et 
de poulinières, aura lieu à Flgeac sur le 
champ de foire le jeudi 16 juillet, à 7 heu-
res du matin. Le montant total des primes à 
distribuer an nom du gouvernement de la 
République s'élève à la somme de 1,800 fr. 

Cours municipal de dessin technique. — 
Distribution des prix : La distribution solen-
nelle des prix aux élèves qui ont suivi pen-
dant l'année qui vient Je s'écouler le cours 
municipal de dessin, appliqué aux arts et 
métiers, est fixée au mardi 14 juillet, à qua-
tre heures du soir Elle aura lieu dans une 
des salles de l'ancien palais de justice. 

Cette fête, à laquelle seront admis le pu-
blic et les familles sans carte d'invitation, 
sera présidée par M. Cavalié, ancien princi-
pal, conseiller municiqal. 

SOULLAC. -— Théâtre Lecomte. — Le 
théâtre Lecomte installé place du Champ de-
Foire, nous communique le programme de 
ses représentations : 11 juillet, les Surpri-
ses du Divorce; Un Mariage au Téléphone; 
12 juillet, Michel Sirogoff ; 14 juillet, la 
Culotte; trèi prochainement, Cyrano de 
Bergerac . 

Salle convenable et coquette, artistes de 
valeur, tels sont les avantages qui doivent 
assurer à M. Lecomte un public nombreux. 

Accident. — Un mulet attelé à une char-
rette appartenant au nommé Rochette s'est 
précipité dans le champ en coutre bas de la 
route au lieu dit de Blazy 

La chute a été de trois à quatre mètres. 
Les dégâts sont purement matériels. 

BULLETIN FINANCIER 

Toute l'attention du marché s'est portée sur 
nos Rentes, les actions des 1 hemins de fer 
français qui s'inscrivent en hausse notable. 

Le 3 0/0 a passé de 97,65 a 97,85, l'amortis-
sable, de 95,65 à 97,87. 

Peu d'affaires sur les sociétés de Crédit ; le 
Comptoir National d'Escompte à 598 et le Cré-
dit Lyonnais à 1.115 sont seuls cotés à terme. 

Nos chemins progressent : le Lyon à 1.436 ; 
!e Midi à 1.171 ; le Nord à 1.846 et l'Orléans à 
1.508. 

Le Suez cote 3.860. 
Parmi les fonds étrangers ; l'Extérieure clô-

ture à 89,25 ; le Portugais à 31,25 ; le Turc D 
ast ferme à 32,30 et la Banque Ottomane à 590. 

L'Association nationale des porteurs fran-
çais de valeurs étrangères convoque les por-
teurs de fonds ottomans en Assemblée géné-
rale pour lundi prochain, 13 juillet, à trois 
heures et demie, à l'hôtel Continental, à l'ef-
fet de leur soumettre le rapport du Comité, 
nommé par la réunion précédente sur le pro-
jet d'unification. 

Parmi les Mines d'Or : la Goldfields finit à 
172,50 : l'East Rand à 184,50 ; la Chartered à 
71,25 ; la Cassinga se trai'e à 55,50 et 56 fr. 

CHEMINS DE FER D'ORLÉANS 

FÊTE NATIONALE 
A l'occasion de la Fête Nationale du 14 

juillet, un train spécial à prix réduits sera 
mis à la disposition des populations des dé-
partements de la H'e-Garonne, du Tarn et-
Garonne, du Lot, du Lot-et-Garonne et de la 
Dordogne pour leur permettre de se rendre 
à Paris. 

Ce train partira d'Agen, le dimanche 12 
juillet à 6h. 38 du soir. 

Il desservira les stations comprises entre : 
Toulouse, Albi, Montauban, Lexos, Lagué-

pie, Agen, Tonneins, Lalbenque, Cahors, 
Espère, Grolejac,-Cazoulès, Creysse-Mou-
leydier, La Rivière-de-Mansac, LaRpsfè^ue, 
Mossidan, Soubie, Beauronne, Ribèrac, 
Périgueux, S'-Pardoux-la-Rivière, Saint-
Aulaire, Thiviers, La Coquille, Marmande 
et Cours-de-Pile. 

Au retour, le départ de Paris-Austerlitz 
aura lieu le mardi 21 juillet à 2h. 20 du 
soir. 

PRIX DES PLACES, ALLER ET RETOUR 

(Timbre quittance de 0,10 non compris) 
DeTou!ouse, Albi, Monpezit, Montau-

ban, Lexo«, Laguépie et des stations inter-
médiaires comprises entre ces divers points 
à Paris (Austerlitz) : 2e classe 45fr., 3e 

classe 31 fr. 
D'Agen, Tonneins, Lalbenque, Cahors, 

La Chapelle de-Mareuil, Sauveterre-la-Lé-
mance, Marmande, Cours-de-Pile et les 
stations intermédiaires à Paris (Austerlitz) : 
28 classe 41 fr , 3e classe 29 fr. 

De Villefranche-du-Périgord, St-Cirq-
Madelon, Cj-zoulès, Creysse-Mouleydier, 
La Rivière de Mansac, La Ressègue, Mussi-
dan, Soubie, Beauronne, Ribérac, Péri-
gueux, St-Pardoux la-Ri«ière, Lyzerac, St-
Auîaire, Coubjours, La Croix Rouge, La 
Coquille et des stations intermédiares à Pa-
ris (Austerlitz) : 2e classe 33 fr., 3e classe 
23 fr. 

La Compagnie ne pouvant disposer pour 
ce train que d'un nombre limité de billets, 
la distribution cessera dès que ce nombre 
sera délivré et au plus tard le 11 juillet à 
6 h. du soir. 

PELERINAGE A ROCAMADOUR 
BILLETS D'ALLER ET RETOUR A PRIX REDUITS 

A l'occasion du Pèlerinage de Rocamadoor(Loi) 
il esi délivré, chaque année, du samedi, veille 
de la fête des Rameaux, au 31 octobre inclus, 
des billets aller ei retour de toutes classes pour 
Rocamadour, avec réduction de 40 0/0 en lre 

classe, de 35 0/0 en 2e classe et de 30 0/0 en 
3e classe, sur le dooble des prix des billets sim-
ples ; 

Aux gares distantes de Rocamadour de 250 
kilomètres au plus. 

Les billets de Pèlerinage donneront droit à 
l'admission dans tous les trains réguliers de 
voyageurs, à l'excepiiou des trains poste et 
express ; ils sont valables pour le retour jusqu'au 
surlendemain du jour de leur délivrance. 

MARCHÉS 
La Vlllette 

ESPÈCES 
à, 

BESTTAU&. 
AMENÉS. VENDUS 

PRIX 

EXTRÊMES 

Bœufs. 
Vaches. 
Taureaux. 
Veaux. 
Moutons. 
Porcs. 

1667 
733 
326 

1933 
11357 

6470 

1646 
722 
226 

1595 
11200 

8*70 

1 20 à 1.62 
1 08 à 1 54 
1.04 à 130 
1.40 à 1 96 
1.44 à 2.22 
1.26 à 1.46 

Bordeaux 

ESPÈCES 
de 

BESTIAUX 
AMENÉS VENDUS 

PRIX 

EXTRÊMES 

Bœufs. 
Vaches. 
Moutons. 
Porcs. 

161 
26 

635 
920 

129 
13 

48B 
920 

1.30 à 1.52 
1.20 à 1.40 
1.70 à 2.20 
1.10 à 1.22 

ALCOOLni 
os etK E 

Menthe^! il 
ALÇÛQ8.g|j 
Menthe*» §8! ICQLÎ 

/sa PRODUIT 
HYGIENIQUE 

w indispensable 
îtm 66 An» de Succès 

'JfcHORS CONCOURS 
IV PARIS 1900 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DIPLÔMÉ! 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9 h. à 5 h 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

Ancien cabinet dentaire 
HUGGINS&BAKER 

75, BOULEVARD GAMBETT \ 

NOUVELLEMENT RÉORGANISÉ 

Consultations tous les jours de î) h. à 5 h. 

Monsieur BOURGET 
MÉCANICIEN-DENTISTE 

Prévient le public qu'il continue, comme 
par le passé, à gérer son Cabinet lui-même 

9, rue du Lycée. 

PRÉCEPTORAT 
UN JEUNE ALLEMAND 

ET 

UN JEUNE ANGLAIS 
actuellement professeurs adjoints dslns un 
lycée, demandent un préceptorat pendant 
les vacances. 

Références de premier ordre. 
S'adresser au bureau du journal. 

VIENT DE PARAITRE : 

LES ANNALES 
ANTIALCOOLIQUES, 

journal mensuel, le premier journal anti-
alcoolique qui soit indépendant de toute 
société de tempérance. 

Publié sous la direction de M. le D* 
LEGRAIN, avec le concours des collabora-
teurs les plus éminents : MM. les D" 
Brouardel, Landouzy, Letulle. Chauveau, 
Bouchard, Daremberg, M. F. Passy, etc., etc. 

Administration, 12, rue de Condé, Paris, 
abonnement, 3 fr. 

Bulletin météorologique 
DATES TEMPÉRATURE Pression atmosphérique 

— maxima nmima . rélin"e 

au niveau de la mer Temps 

10 Vend. + 24 4-16 770 Beau 
11 Sam. + 26 + 16.5 767 Beau 

Altitude moyenne de Cahors 
(Lycée), 128 mètres au-dessus 
du niveau delà mer. 

Temps probable : Variable. 
D' HBRBEAU. 

LIQUEUR HYGIÉNIQUE ET DE DESSERT 

LA 

IHH 

ERT 

L'UNIQUE HÉRITIÈRE DES QUALITÉS 
DE LA 

GRANDE LIQUEUR DU COUVENT 

En présence de la situation faite à son Aînée, 
la QUERGYNOISE offre les mêmes qualités 
aux fervents de la Reine des Liqueurs. 

Sa composition inimitable, homogène et rigou-
reusement titrée, lui ont déjà assuré une place 
incontestée auprès des Amateurs de produits fins 
et supérieurs. 

La QUERGYNOISE Jaune est tonique et 
digestive ; elle est sans rivale contre les faibles-
ses de l'estomac. 

La QUERGYNOISE Verte, plus concen-
| trée, possède une efficacité plus grande sur les 

digestions difficiles ; mais son goût ne le cède 
en rien à celui de sa blonde sœur. 

— Un petit verre de l'une ou de l'autre 
après chaque repas est d'une hygiène saine 
et rationnelle. Docteur Cartier. 

A. BACH, seul fabricant à CAHORS 
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MISÉ FÉRÉOL 
XV 

Les deux, jeunes gens s'acheminèrent en 
Sl'ence. De retour au mas, André, un peu 
ex-cité peut-être, alluma une cigarette et se 
to't à fredonner en tembourinant sur la table. 
Aubout d'un instant : 

— Bon Dieu ! Pierre, quelle mine de déter-
re ! s'êcria-t il en riant. 

"~ André, Honorât est jaloux de toi. 
— Parbleu ! tu n'es pas le seul à t'en aper-

Cev°ir. Pendant toute la soirée, j'ai fait la 
même remarque. 

~- Et cette jalousie, il y a longtemps que je 
ai devinée. Mais fou que j'étais, je m'en étais 

reioui. N
e
 voyant de ton côté aucun danger 

Possible, j'avais compté sur une diversion qui 
cacherait mieux la vérité. Comment imagi-
er que nous nous trouverions à la Tour, avec 

0Iiorat et sa femme, lui qui nous fuyait de-
puis le jour où il t'avait rencontré ? ... 
- Eh bien 1 il est évident que cette mépri-

^6 est une chance. Il faut qu'un jaloux s'en 
P^nne à quelqu'un. S'il n'avait pas eu de soup-
• ns sur moi, je t'assure qde ton air de ce soir 
111 aurait crevé les yeux. 

trJuProtlllct'on interdite aux journaux n'ayant pa» de 
'» »vec l'Agence Havas. 

— Tu ne comprends donc pas, reprit Pierre, 
que cette colère peut éclater d'un moment à 
l'autre ? Et vous vous retrouverez demain ... 

— Après ? 
— S'il te provoquait ? 
— S'il me provoquait, je lui répondrais ! 

Ne veux-tu pas queje tremble à présent ? 
Sois tranquille, ce requin ne me fera pas re-
culer. 

— Mais mon pauvre André, c'est justement 
ce qui m'épouvante. Ecoute : je ne veux pas 
que tu le rencontres. 

— Comme c'est facile dans un pays où il 
n'y a qu'une route ! 

— Ne ris pas, André ;j'aipeur; Entends-tu? 
il faut absolument l'éviter. 

— Bon ! Quand je me donnerais une entorse 
pour te faire plaisir, ne saurait-il pas où me 
trouver ? 

— Alors, il ne me reste plus qu'à avouer ! 
— Encore une fois, un joli grabuge que tu 

feras là I A ton tour, écoute-moi et tu vas voir 
si je résonne juste quand je m'y mets. Pour 
commencer, tu ne peux pas parler, car ce ne 
serait pas toi seulement que tu compromet-
trais, mais Albine. 

Que faire ? que dire ? André avait raison. 
Dans cette alternative affreuse, il n'y avait 
qu'à attendre. 

Le lendemain, dès l'aube, les deux frères 
étaient debout. Pierre n'avait pas dormi. Il 
entra dans la chambre d'André, qui revêtait 
un costume fort élégant envoyé de Paris pour 
la circonstance. 

— Tu vois, dit-il, tout en ornant sa bouton-

nière d'une petite rose blanche fanée : un ta-
lisman. As-tu remarqué comme Claire était 
jolie hier avec cette fleur dans ses cheveux i 
blonds? | 

Une heure plus tard, ils arrivaient au ren- I 
dez-vous. Honorât n'était pas encore venu. 

A midi, tous les chasseurs se réunissaient à 
un carrefour du bois, où un superbe couvert 
était dressé. Les femmes attendaient déjà. Les 
invités étaient nombreux. Pierre se dit que, 
perdus dans la foule, André et Honorât pour-
raient aisément s'éviter. Il aperçut Albine au-
près de son mari, qu'elle paraissait garder-
Elle aussi, peut-être, partageait ses craintes. 
Rémonrli lui offrit son bras pour la conduire à 
table. Par un malencontreux hasard, elle se 
trouva assise auprès d'André. 

La matinée était superbe, les toilettes pim-
pantes, les visages animés et joyeux. André 
étincelait de verve. 

Un convive l'ayant complimenté sur sa belle 
voisine, oubliant toutes ses promesses, et 
ne pouvant résister au plaisir de faire un joli 
mot, il répondit par une galanterie charmante 
qui lui valut une salve d'applaudissements. 

Honorât était devenu blême. Quand on se 
leva de table, il arrêta le jeune étourdi, qu'il 
entraîna à l'écart. Pierre, qui ne les quittait 
pas des yeux, eut la tentation de s'élancer 
pour les séparer ; mais l'entretien dura à peine 
quelques minutes. Il eut bientôt rejoint An-
dré. 

— Que vient-il de se passer ? 
— Chut ! voilà Rémondi ; je te conterai ça 

plus tard. 

De retour au mas, Pierre interrogea anxieu-
sement son frère. 

— Eh bien ! tout est arrangé : voilà, répli-
qua André presque gaiement. 

— Arrangé ? que veux-tu dire ? 
— Nous nous battons après-demain. 
— André, ce que tu dis là e3t impossible, tu 

le sais bien. , 
— Non, pas impossible, puisque c'était à 

peu près prévu. 
—- Ce duel, je ne le permettrai pas. 
— D'abord, toi, tu n'es plus en jeu. C'est 

moi, personnellement qui suis insulté. 
— Mais, malheureux ! c'est à cause de moi. 
— Ça ne me regarde pas. J'avais promis 

d'avoir de la patience, mais il y a li-
mite à tout. Ecoute donc, je ne suis pas un 
ange. 

Pierre resta un instant atterré. 
— Bah ! reprit André, cela est pour le mieux, 

je t'assure. Nous nous sommes merveilleuse-
ment entendus. Il va écrire â un officier de 
ses amis pour nous procurer des témoins. De-
main, grand dîner à la Tour ; nous y assiste-
rons pour détourner les soupçons. 

Après-demain, chacun de son côté gagnera 
Màrseille, où tout sera prêt pour nous rece-
voir. Tu vois comme c'esf. prudemment 
conçu. 

XVI 
Pierre était résolu d'empêcher ce duel entre 

André et Honorât. Il passa toute la nuit debout, 
à songer. 

(A suivre). Jacques VINCENT 
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MADEMOISELLE 

MONTE-CRISTO 
PAR B. FLEMMING 

(Traduit de l'anglais par CH.-BERNARD DEROSNK) 

TROISIEME PARTIE 

LE BEAU SPAHIS 

I • 

La Cicatrice à la Tempe 

— Mademoiselle Herneastle ! s'écria-t-elle 
d'un ton hautain et irrité, vous êtes la ... vous 
nous écoutiez ? 

— Je n'écoutais pas, répondit mademoiselle 
Hemcastle en soutenant son regard sans bron-
cher. Vous m'avez dit ce matin de venir vous 
dire quand le pourpoint serait prêt de vous 
l'essayer. J'ai fini, et pour obéir à vos ordres, 
e me suis mise immédiatement à votre re-
cherche. 

Mademoiselle Hercastle avait, en effet, ré-
cemment reçu l'ordre de quitter la salle d'étu-
de et de se métamorphoser en couturière en 
chef de milady. 

Et c'était mademoiselle Hemcastle qui, avec 
un goût exquis et sa complaisance extrême, 

Reproduction interdite aux journaux qui n'ont pas 
de traite avec l'Agence Bavas. 

avait suggéré l'idée et dessiné les deux costu-
mes de Lara et de Kaled. 

Le major et lady Dangerfield avaient été 
charmés tous les deux de cette inspiration. 

Le major était allé à Londres pour y choi-
sir un costume, et mademoiselle Hemcastle 
avait couru la ville avec milady. 

On avait acheté de la soie et du velours, de 
la dentelle et des plumes, et la gouvernante 
et la femme de chambre de milady s'étaient 
mises à coudre jour et nuit. 

Mademoiselle Hemcastle avait un goût ex-
quis, les doigts d'une habileté merveilleuse ; 
il était impossible de trouuer quelqu'un de 
plus adroit et de plus gai. 

Le courroux de lady Dangerfield se calma 
tout à coup : 

— C'est vrai ! et vous êtes prête ? 
Mais sir Richard s'y oppose si'fort, c'est 

bien désagréable, cependant, je vais aller 
.voir cela. 

Un léger sourire d'ironie se dessina sur la 
figure de la gouvernante au moment où elle 
s'effaçait pour laisser passer milady devant 
elle. ' 

— Et, quand vous l'aurez vu, croyez-m'en, 
servez-vous en. 

La tâche sera facile, quand cent maris se-
raient là pour m'en empêcher. 

Telle était la signification très évidente de 
ce sourire froid et léger qui errait sur les 
lèvres de mademoiselle .Herneastle,. tandis 
qu'elle montait avec milady à l'étage supé-
rieur. 

Le costume de milady était étale sur un lit ; 

c'était un charmant amalgame de soie rose, 
de plumes blanches, de galons d'or et de ve-
lours noir. 

Les yeux de milady brillèrent comme des 
diamants, quand elle examina, les unes après 
les autres, les différentes pièces qui compo-
saient le costume et qu'elle faisait miroiter 
aux rayons du soleil. 

De toutes les choses terrestres, les objets 
de toilette étaient ce qui parlait le plus vive-
ment à son cœur. 

— Oh ! fit-elle avec un long soupir de satis-
faction, mademoiselle Herneastle, vous avez 
un goût parfait, parfait. 

Je n'ai jamais rien vu d'aussi joli. 
Et penser que cet affreux petit baronnet 

dit que je ne mettrai pas ce costume. 
— Delphine, allez travailler dans votre 

chambre, je vais l'essayer. 
Delphine sortit en s'inclinant devant mila-

dy, et milady s'assit sur une chaise. 
— Arrangez mes cheveux, mademoiselle 

Herneastle : il faut au moins que je l'essaie. 
Mlle Herneastle se mit à l'œuvre. 
Qu'il s'agit de broder, de confectionner un 

costume, ou de faire la toilette des cheveux, 
rien ne semblait impossible pour ses doigts 
blancs et agiles. 

— Voyons, milady, non, ne regardez pas 
encore dans le miroir, s'il vous plaît. Laissez-
moi vous habiller ; quand tout seia terminé 
vous regarderez et vous jugerez de l'effet. 

Alors Mlle Herneastle se mit à l'œuvre 
avec l'aide et l'encouragement de milady. 

Elle avait fermé la porte, et un profond 

silence, correspondant à l'importance de la 
circonstance, régnait dans l'appartement. 

Des bas de soie, des souliers à boucles, de 
petits haut-de-chausses à crevés et un pour-
point de soie rose, tout étincelant de dorures, 
de dentelle et de boutons brillants, un petit 
manteau de velours noir, bordé de soie ècar-
late, se rattachant sur l'épaule d'un côté, 
tandis que de l'autre en retombait une toque 
de velours noir posée sur le côté d'une cheve-
lure noire et frisée, une longue plume retom-
bant sur l'épaule et se rattachant à la toque 
au moyen d'une aigrette de diamant, une 
petite épée dans un fourreau orné de pierre-
ries, tel était l'ens'embe de la brillante toilette 
que milady admirait, dans la glace. 

Elle n'avait jamais été aussi belle de toute 
sa vie qu'elle se trouvait sous ce travestisse-
ment de jeune garçon, avec son pourpoint de 
soie rose au reflets chatoyants, son panache 
et sa toque. 

— Ah ! fit-elle, sans pouvoir rien dire de 
plus, et en continuant de se contempler dans 
une muette extase. 

— C'est parfait, c'est magnifique ! murmu-
rait Mlle Herneastle. Je n'ai jamais vu milady 
aussi belle à beaucoup -près qu'aujourd'hui. 
Ce sera le plus joli costume du bal. 

— C'est charmant, charmant ! répondit 
milady, toujours en extase. Mais je vous ai 
dit, mademoiselle Herneastle, que sir Richard 
s'est mis sottement en tête de s'opposer à mon 
projet, de s'y opposer d'une manière abso-
lue. 

A suivre 

MAISON 

LOUBEYRE 
COIFFEUR-PARFUMEUR 

Inventeur breveté S. G. D. G. — Patenté en 
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Premier Prix à toutes les Expositions 
Hors concours — Membre du Jury 
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installation de son Salon de Coiffure (Hom-
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conformes à la Loi. Placement 
facile. Fortes remises. Ecrire 
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CHEMINS DE FEU D'ORLÉANS 
Relations rapides par train d1 luxe 

entre Paris et Luchon 
Eo vue de faciliter 1rs relations entre Paris et 

la siatiuu thermale de Lurbon, la Cie d'Oilean^, 
d'accord avrc'ia Cie du Wi i ei la Cie des Wa-
guus-Liis, mettra en m .rche, à partir du 2 Juillet 
jusqu'au 9 septembie inclus, un tram dd luxe 
exclusivement de Wagons-lits. 

Ce tram aura ti>u au dépait du Pans les 
mardi, jeudi ei Samedi de chaque semaine du 
2 Juillet IUCIUS au jeudi piécédan l'ouvbiture 
de la chasse dàuS les dèpanem uts du Loiiet el 
de Lnirei-Cher, e le» mardi, j « « d < et dimanche 
8 Septembre inclus ; au depan de Lucbon, h 
ama lieu lundi, nien redi et vendredi du 
3 Ju lei mi 9 Septembre inclus. 

Par suite les nouvelles reUliobs avec la station 
thermale Je L'Cbon s'eiablrout comme suit aux 
joins iud ^ é- Comme suit : 

Pd(is-Q i*i u'Oisay, départ 7 h. soir. 
P.iii>-Au8ieriiiz départ 7 b. 11 soir. 
Lùchoo, arrivée 8 b. 59 matin. 
l uchou depan 8 h. 45 soir. 
Pai is-Ai sierinz, anivte 11 h. t œaiin. 
Pans-Quai d Orsay, arrivée 11 h. 10 malin 

Elle sera appliquée, pour l'aller, du 1er juillet 
an 1er Septembre; le retour devra s'eflec.ttjer 
dans un délai minimum de quinze jours et ma-
ximum de deux mo s. 

TRANSPORT A DEMI-TARIF DES OUVRIERS 

AGRICOLES 

All int faire la Moisson en Beauce, dans 
l'Orléanais, le Berry, la Touraine, etc. 

A partir du t(r juillet 4903, une réduction 
de 50 % Mir Ie Pns des puces de 3P classe au 
Tarif général sera accordée aux ouvriers agri-
coles se rendant, pour les travaux de la moisson, 
d'une gare q ie conque de son réseau a une gare 
quelconque des sections ci-apiès ; 

Juvi-y à Orléans, Bréugny A Tunis, A me»» 
à Etampes, Or é iD'* à Tour*, O ban- à Cbâ-
teaurous, Oileans à Maie beibs, Oi éans à 
Momargi.s, Orléans s Gien, Tuoiss Vierzuu, 
Tuurs a Cbà eauinux, Vieizou à S>lucaize. 

C- te réduction est suibordonnee à la condi-
tion que les ouvriers agricole effectueront ur 
le roseau de la C"mpaguie un parcours de 100 
klom. an minimum (suit 20<l kiom. al'er et 
retour cmpi 011 P31, rolJt uÔ«t ceue d.siauce. 

PUBLICATIONS 
éditées par les soins de la Compagnie d'Or-

léans et mises en vente dans ses gares. 
Le Livret-Guide illustré de la Compagnie 

d'Orléans (Notices, Vues, Tarifs, Horaires) est 
mis en vente au prix de 30 centimes. 

1° à Paris dans les bureaux de quartier et 
dans les gares d'Austerlitz, du Pont St-Michel, 
d'Orsay, Luxembourg, Port-Royal et Denfert. 

2° en Province : dans les gares et principa-
les stations. 

Les publications ci-après, éditées par les 
soins de la Compagnie d'Orléans, sont mises 
en vente dans toutes les bibliothèques de son 
réseau au prix de 25 centimes : 

LE CANTAL. — LE BERRY (au pays de 
George Sand. DE LA. LOIRE AU PYRE-
NEES. — LA BRETAGNE. — LA TOURAINE. 

LES GORGES DU TARN. — POITOU-ANGOU-

MOIS. 

LA FRANCE EN CHEMIN DE FER (itinéraires géo-
graphiques 

1° DE PARIS à TOURS. \ 
2° DE TOURS à NANTES. 
3» DE NANTES à LANDERNAU, 

et embranchements. 
4° D'ORLÉANS à LIMOGES. 
5° DE LIvlOGES à CLERMONT-

FERRAND, avec embranche-
ment de Laqueuille à la 
Bourboule et au Mont-Dore. 

6» DE St-DENfS-près MARTEL à 
ARVANT, ligne du Cantal. 

DE TOURS A ANGOULÊME. 
D'ANGOULÊME A BORDEAUX. 

Premières-

livraisons 

d'une 

collection 

qui 

sera 

continuée 

Facilités données aux voyageurs pour 
aller visitir les plages de Bretagne 

desserviespar le réseau d'Orléans 

La Compagnie d'Orléans délivre pendant la 
période du Samedi, veille de la fête des Ra-
meaux, au 31 octobre (inclusivement) des bil-
lets d'aller et retour individuels en D8, 2" 
et 3e classes pour les stations balnéaires de 
St-Nazaire, Pornichet, Escoublac-la-Baule, Le 
Pouliguen, Batz, Le Croisic, Guérande, Qui-
beron, St-Pierre-Quiberon, Plouharnel-Car-
nac, Vannes, Lorient, Quimperlé, Ooncarneau, 
Quimper, Pont-l'Abbé, Douarnenez et Chà-
teaulin. 

En vue de faciliter les déplacements des fa-
milles, la compagnie délirvera, à partir du 1er 

août au départ de toutes les stations du réseau 
situées à 125 kilomètres au moins des stations 
balnéaires dénommées ci-dessus, des billets 
collectifs aux familles d'au moins 3 personnes 
payant place entière et voyageant ensemble. 

Le prix de ces billets s'obtient en ajoutan 
au prix de quatre billets simples ordinaires le 
prix d'un de ces billets pour chaque membre 
de la famille en plus de deux. Toutefois, le prix 
par personne ne peut excéder le prix des billets 
individuels actuellement délivrés pour les mê-
mes stations balnéaires. 

Lechefde famille peut être autorisé à revenit 
seul a son point de départ à la condition d'en 
faire la demande en même temps que celle du 
billet. 

11 peut, en outre, obtenir une carte d'iden-
tité sur la présentation de laquelle il pourra 
voyager isolément à moitié prix du tarif gé-
néral pendant la durée de la villégiature de la 
famille, entre le lieu de départ et le lieu de 
destination mentionnés sur le billet. 

La durée de validité des billets est de 33 
jours, non compris le jour du départ ; elle peu-
être prolongée une ou deux fois d'une périodj 
de 30 jours moyennant le paiement d'un supe 
plément de 100/0 par chaque période. 

VOYAGES D'EXCURSIONS 
AUX 

Plages de la Bretagne 
Tarif G. V. N» S (Orléans) 

Du 1er Mai au 31 Octobre, il est délivré des 
billets de voyage d'excursion aux Plages deBie-
tagne, à prix réduits, el comportant les par-
cours ci-apiès : 

Le Croisic, Guérande, Samt-Nazaire, Save-
nay, Qaesiembert, Ploërmel, Vannes, Auray-
Pontivy, Qutberon, Le Palais(Beile-Ile-en-Mer), 
Lorient, Quitnperle, Rusoorden. Concarnean, 
Quimper, Douarnenez, Pout-l'Abbé, Château 
in. 

Durée : 50 jours 
Prix des bi'lets (aller el retour : lre Classe, 

45 fr. — 2e Classe 36 fr. 
Ces billets componeot ta faculté d'arrêt à 

lousles points du parcours, tant àl'aler qu'au 
retour. 

La durée de validité peut être prolongée 
d'une, deux ou trois pénodea de dix jours, 
moyennant paiement, avant l'expiration de la 
dorée primitive ou prolongée, d'un supplémen! 
de 10 0/0 dn pnx des billets. 

En outre, il est délivré des biilets réduits de 
*0 0/0,. sous condition d'un parcours de50 
kilomètres par billet entre un point qBeiconqoe 
du réseau d'Oileans et un point quelconque du 
voyage d'excursion. 

BILLETS DE FAMILLE A PRIX RÉDUITS 

à l'occasion des grandes vacances 

En vue de faciliter les dépècements pen-
dant les grandes vacances, la compagnie 
d'Ur éans délivre du 1er juillet (inclus) au 
1er octobre (inclus) de toute station de son 
réseau, pour toute station du réseau distan-
te d'au moins 125 kilomètres de la station 
de départ, des billets d'aller et retour de fa-
mille en Ie, 2e et 3e classes aux conditions 
suivantes : 

Pour les trois premières personnes, prix 
des billets d'aller et retour ordinaires; pouf 
chaque-personne en pins, à panir de la qua" 
tnème, réduction de 50 0/0 sur le prix des 
billets simples applicable aux trajets d'allé 

et retour, autrement dit, le prix du bille' 
de famille, aller et retour, s'obtient en ajou-
tant au prix de trois billets aller et retour 
le prix d'un billet simple pour chaque mem-
bre de la famille en plus de trois, l'itinéraire 
peut ne pas être le même à l'aller qu'aa 

retour et les domestiques ont la faculté de 
prendre place dans une autre classe de 
voiture ou même dans un autre train que I» 
famille. 

Arrêt facultatif dans toutes les gares d" 
parcours. 

La durée de validité de ces billuts est de 
deux mois et part du jour de délivrance des 
bi I lets, ce jour non compris. 

Le propriétaire gérant .- A. COUESLANT-


